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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 8-7-2003  

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et 

habilitant le Royaume d'Espagne à rembourser ou à remettre les droits dans des cas 

comparables en fait et en droit. 

(Le texte en langue espagnole est le seul faisant foi.) 

 

(Demande présentée par le Royaume d'Espagne) 

 

(REM 10/2002) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 881/20034, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 134 du 29.05.2003, p. 1 



 

 3   

considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 22 mai 2002, reçue par la Commission le 27 mai 2002, le Royaume 

d'Espagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise espagnole, ci-après l'intéressé, a réalisé, en 1999, 2000 et 2001, de 

multiples importations de fructose originaire de la Turquie, auprès des bureaux de 

douane de Zaragoza ou Barcelone (Espagne), en exemption des droits de douane dans 

le cadre d'un régime préférentiel applicable aux échanges entre la Communauté et la 

Turquie. La marchandise a été déclarée sous diverses désignations : "fructose 

chimiquement pur", "fructose liquide, selon facture" ou "fructose selon facture", mais 

toujours classée à la sous-position 1702 50 00 de la Nomenclature combinée (NC). 

(3) Suite à une analyse chimique, en février 2001, les autorités douanières compétentes 

ont conclu que ledit fructose n'aurait pas dû être classé à la sous-position 1702 50 00 

de la NC, correspondant au fructose sous forme de poudre cristalline, mais à la sous-

position 1702 60 95 de la NC qui correspond au fructose sous forme liquide. Le taux 

de droits de douane à appliquer pour les mises en libre pratique aurait donc dû être 

celui correspondant à ce code de la NC. 

(4) En conséquence, les autorités douanières compétentes ont réclamé à l'intéressé un 

montant de droits de XXXXXX pour les mises en libre pratique effectuées en 1999 et 

2000, montant dont l'intéressé sollicite la remise. 

(5) D'après le courrier de demande des autorités espagnoles du 22 mai 2002, l'existence 

d'une situation particulière serait justifiée pour les raisons suivantes. 
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(6) Avant l'entrée en vigueur au 1er janvier 1988 de la Nomenclature combinée (NC), qui 

se base sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises 

(SH) du Conseil de coopération douanière (CCD), le fructose était classé à une seule et 

même position, qu'il soit chimiquement pur sous forme solide ou sous forme de sirop 

par addition d'eau. Avec l'entrée en vigueur de la Nomenclature combinée le fructose a 

été classé soit à la sous-position 1702 50 00, en cas de présentation sous forme solide, 

soit à la sous-position 1702 60 95, lorsqu’il est présenté sous forme de sirop. Cette 

interprétation serait confirmée par le libellé de la position 1702 qui indique "Autres 

sucres, y compris…et le fructose (lévulose) chimiquement purs, à l'état solide; sirops 

de sucres sans addition d'aromatisants ou de colorants; succédanés du miel, même 

mélangés de miel naturel; sucres et mélasses caramélisés.". Par contre la version 

allemande du libellé de la sous-position 1702 60 "andere Fructose und anderer 

Fructosesirup" (autre fructose et autre sirop de fructose) justifierait une interprétation 

différente. 

(7) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes de l'Espagne, 

l'intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités espagnoles à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(8) Par lettre du 14 novembre 2002, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités espagnoles. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 17 février 2003, reçue à la Commission le 24 

février 2003. La procédure administrative a par conséquent été suspendue, 

conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la 

période comprise entre le 15 novembre 2002 et le 24 février 2003. 

(9) Par lettre du 23 avril 2003, reçue par l'intéressé le 24 avril 2003, la Commission a 

informé celui-ci qu'elle envisageait de prendre à son égard une décision défavorable et 

elle lui a précisé les raisons de ses objections. 
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(10) Par lettre du 15 mai 2003, reçue à la Commission le 22 mai 2003, l'intéressé a pris 

position sur lesdites objections. Il a notamment maintenu que les circonstances de 

l'espèce constitueraient, selon lui, une situation visée à l'article 239 du règlement 

(CEE) n° 2913/92, n'impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de sa part. Il a 

notamment précisé qu'entre août 1999 et février 2001, une quantité de 11 000 tonnes 

de fructose liquide a été importée dans 5 Etats membres sans que les autorités 

compétentes de ces Etats membres aient procédé à un contrôle des marchandises. Le 

classement du produit en question serait très complexe ; l’intéressé en veut pour 

preuve le fait que, en différentes occasions, différents experts en la matière, aussi bien 

au niveau national qu'au niveau communautaire, auraient défendu une position 

identique à celle de l’intéressé, à savoir le classement du produit concerné à la position 

1702 50 00 de la NC. En outre, ce point de vue semblerait être également confirmé par 

l’emploi de certaines formulations dans la législation communautaire. 

(11) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

11 juin 2003 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section des 

remboursements – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(12) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(13) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, ces dispositions constituent une clause générale d’équité 

et l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances 

du cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par 

rapport aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 
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(14) En l'espèce, il résulte du dossier transmis par les autorités espagnoles à la 

Commission, que l'intéressé a sollicité et bénéficié indûment d'une exemption des 

droits dans le cadre d'un régime préférentiel applicable aux échanges entre la 

Communauté et la Turquie. En effet le fructose en cause ne relevait pas de la sous-

position 1702 50 00, mais devait être classé à la sous-position 1702 60 95, position 

frappée d'un droit de 0,42 EUR par 100 kg/net par fraction de 1% du poids de 

saccharose du produit. 

(15) Il convient tout d'abord de constater qu'avant l'entrée en vigueur au 1er janvier 1988 de 

la Nomenclature combinée (NC), le fructose était classé dans une seule et même 

position du chapitre 29, quel que soit son mode de présentation (chimiquement pur 

sous forme solide ou sous forme de sirop par addition d'eau). Ce classement a été 

modifié avec l’entrée en vigueur de la NC. A compter du 1er janvier 1988, le fructose 

relève du chapitre 17 et doit être classé dans des positions différentes selon son mode 

de présentation (forme solide ou liquide). 

(16) Il convient également de noter que le fait que le libellé de la sous position 1702 60 

dans la version allemande de la Nomenclature combinée, version linguistique dont 

l'intéressé faisait usage pour des raisons tenant à la politique du groupe auquel il 

appartient, dans sa version en vigueur au moment des faits, mentionnait "autre fructose 

et autre sirop de fructose" pouvait entraîner certaines confusions. En effet, il pouvait 

être déduit de ce libellé que cette sous-position ne couvrait pas tous les sirops mais 

seulement les sirops de fructose qui n'étaient pas chimiquement purs. 

(17) Par ailleurs les droits applicables aux produits relevant de la sous position 1702 50 00 

sont perçus par « 100 kg/net mas », c’est à dire par cent kilogrammes net de matière 

sèche ; or, ces termes ne sont normalement utilisés que lorsque le produit peut être 

présenté sous forme liquide. 
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(18) Il est également à noter que l'intéressé a eu connaissance, et a pu être influencé, par le 

fait que la Commission lors des discussions d'une proposition de règlement modifiant 

le règlement (CEE) n° 1010/86 établissant les règles générales applicables à la 

restitution à la production pour certains produits du sucre utilisés dans l'industrie 

chimique, a refusé un amendement proposé par le Parlement, limitant la définition du 

fructose chimiquement pur de la sous-position 1702 50 00 de la NC au fructose sous 

forme de poudre cristalline blanche, au motif que cette interprétation aurait conduit à 

exclure le fructose chimiquement pur sous forme liquide. Le rejet de cet amendement 

pour ce motif a pu conforter  l'intéressé dans l'idée que le fructose chimiquement pur 

sous forme liquide relevait bien de la même sous position que le fructose 

chimiquement pur sous forme solide. 

(19) Force est donc de constater, s’agissant du classement du type particulier de fructose 

qu’importait l’intéressé, que l’attitude d’experts en la matière était de nature à 

conforter l'intéressé dans son absence de doutes quant au caractère correct du 

classement qu’il avait retenu. 

(20) L'ensemble de ces éléments est de nature à constituer une situation particulière au sens 

de l'article 239 du Règlement (CEE) 2913/92. 

(21) Les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste 

de la part de l'intéressé. 

(22) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans le présent 

cas. 

(23) Conformément à l'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation 

particulière examinée justifie l'octroi d'un remboursement ou d'une remise, la 

Commission peut, dans les conditions qu'elle détermine, habiliter un Etat membre à 

rembourser ou remettre les droits dans divers cas comparables en fait et en droit. 

(24) Or, par lettre du 22 mai 2002, reçue à la Commission le 27 mai 2002, le Royaume 

d'Espagne a demandé à bénéficier d'une habilitation pour rembourser ou remettre les 

droits dans des cas comparables en fait et en droit. 
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(25) Une telle habilitation peut être accordée au Royaume d'Espagne à la condition qu’elle 

ne soit utilisée que dans les cas strictement comparables en droit et en fait au cas 

d’espèce. L’habilitation devrait donc couvrir les demandes de remboursement ou de 

remise de droits, déposées dans les délais légaux et portant sur des importations 

réalisées, jusqu’en février 2001, par le même importateur et en provenance du même 

fournisseur que dans le cas faisant l’objet de la demande du Royaume d’Espagne en 

date du 22 mai 2002. Au surplus, le comportement de l’intéressé ne devra impliquer 

aucune manœuvre ni négligence manifeste, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la demande du 

Royaume d'Espagne en date du 22 mai 2002 est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume d'Espagne est habilité à rembourser ou à remettre les droits dus à l’importation 

dans les cas dans lesquels des éléments de fait et de droit comparables au cas faisant l’objet de 

la demande du Royaume d'Espagne en date du 22 mai 2002 se présentent. 

L’habilitation couvre les demandes de remboursement ou de remise de droits, déposées dans 

les délais légaux et concernant des importations réalisées, jusqu’en février 2001, par le même 

importateur et en provenance du même fournisseur que dans le cas faisant l’objet de la 

demande visée à l’alinéa précédent.  

Article 3 

Le Royaume d'Espagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 8-7-2003 

 Par la Commission 
 Frits Bolkestein 
 Membre de la Commission 


